
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 9 mai 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 mai 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le neuf mai à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 3 mai 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, 
Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, 
Laurent GILLE, Agnès MONTRICHARD, Virginie LAMBERT (présente à partir de la communication n° 
D.42-COM2), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 9 mai 2022 

 

2022.05/51 

FINANCES – BUDGET PRINCIPAL ET ANNEXES DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS – 
AFFECTATION DES RESULTAT 2021 
 
M. Éric LE FEVRE, Conseiller délégué – Les budgets primitifs ayant été votés en décembre 2021 sans 
reprise anticipée des résultats, suite au vote des comptes de gestion et des comptes administratifs 
2021, il convient de procéder à la reprise dans le budget 2022 des résultats de l'exercice 2021,  
 

I) Budget Principal 
 
Pour mémoire, le résultat d’exécution pour l’exercice 2021 est le suivant : 
 

Budget Principal - Résultat 2021 

      Réalisations Restes à réaliser Total 

Fonctionnement       

         Recettes 21 142 246,05 €   21 142 246,05 € 

         Dépenses 19 649 016,47 €   19 649 016,47 € 

Résultat de l’exercice 1 493 229,58 € 0,00 € 1 493 229,58 € 

Résultat 2020 reporté 1 378 936,12 €   1 378 936,12 € 

Résultat 2021 fonct. 2 872 165,70 € 0,00 € 2 872 165,70 € 

Investissement       

         Recettes 4 878 208,56 € 15 166,00 € 4 893 374,56 € 

         Dépenses 4 096 951,91 € 1 743 584,40 € 5 840 536,31 € 

Résultat de l’exercice 781 256,65 € -1 728 418,40 € -947 161,75 € 

Résultat 2020 reporté 437 384,24 €   437 384,24 € 

Résultat 2021 invest. 1 218 640,89 € -1 728 418,40 € -509 777,51 € 

Résultat final global 4 090 806,59 € -1 728 418,40 € 2 362 388,19 € 

 
Il est proposé au conseil municipal de voter l’affectation du résultat 2021 comme suit : 
 
 Compte Affectation 

Affectation minimale 1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés 509 777,51 € 

Fonctionnement 002 – Excédents antérieurs reportés 2 362 388,19 € 

TOTAL 2 872 165,70 € 

 



 
II) Budget Annexe - Activités Assujettis à TVA 

 
Pour mémoire, le résultat d’exécution pour l’exercice 2021 est le suivant : 
 

Budget Annexe Activités Assujetties à la TVA - Résultat 2021 

      Réalisations Restes à réaliser Total 

Fonctionnement       

         Recettes 338 074,81 €   338 074,81 € 

         Dépenses 173 264,44 €   173 264,44 € 

Résultat de l’exercice 164 810,37 € 0,00 € 164 810,37 € 

Résultat 2020 reporté 170 981,28 €   170 981,28 € 

Résultat 2021 fonct. 335 791,65 € 0,00 € 335 791,65 € 

Investissement       

         Recettes 47 543,65 €   47 543,65 € 

         Dépenses 220 972,46 € 7 755,42 € 228 727,88 € 

Résultat de l’exercice -173 428,81 € -7 755,42 € -181 184,23 € 

Résultat 2020 reporté 111 760,37 €   111 760,37 € 

Résultat 2021 invest. -61 668,44 € -7 755,42 € -69 423,86 € 

Résultat final global 274 123,21 € -7 755,42 € 266 367,79 € 

 
Il est proposé au conseil municipal de voter l’affectation du résultat 2021 comme suit : 
 
 Compte Affectation 

Affectation minimale 1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés 69 423,86 € 

Fonctionnement 002 – Excédents antérieurs reportés 266 367,79 € 

TOTAL 335 791,65 € 

 
III) Budget Annexe - ZAC Eco-Quartier Réaute/Freville 

 
Pour mémoire, le résultat d’exécution pour l’exercice 2021 est le suivant : 
 

Budget Annexe Eco Quartier - Résultat 2021 

      Réalisations Restes à réaliser Total 

Fonctionnement       

         Recettes 5 312 899,44 €   5 312 899,44 € 

         Dépenses 5 311 891,78 €   5 311 891,78 € 

Résultat de l’exercice 1 007,66 € 0,00 € 1 007,66 € 

Résultat 2020 reporté -3 683,23 €   -3 683,23 € 

Résultat 2021 fonct. -2 675,57 € 0,00 € -2 675,57 € 

Investissement       

         Recettes 5 257 315,71 € 2 530 000,00 € 7 787 315,71 € 

         Dépenses 5 718 998,18 €   5 718 998,18 € 

Résultat de l’exercice -461 682,47 € 2 530 000,00 € 2 068 317,53 € 

Résultat 2020 reporté -2 011 695,89 €   -2 011 695,89 € 

Résultat 2021 invest. -2 473 378,36 € 2 530 000,00 € 56 621,64 € 

Résultat final global -2 476 053,93 € 2 530 000,00 € 53 946,07 € 



 
Il est proposé au conseil municipal de voter l’affectation du résultat 2021 comme suit : 
 
 Compte Affectation 

Affectation minimale 1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 € 

Fonctionnement 002 – Excédents antérieurs reportés - 2 675,57 € 

TOTAL - 2 675,57 € 

 
 

IV) Budget Annexe – Lotissement communal quartier du Temple  
 
Pour mémoire, le résultat d’exécution pour l’exercice 2021 est le suivant : 
 

Budget Annexe Lotissement Quartier du Temple - Résultat 2021 

      Réalisations Restes à réaliser Total 

Fonctionnement       

         Recettes 0,37 €   0,37 € 

         Dépenses 57 316,00 €   57 316,00 € 

Résultat de l’exercice -57 315,63 € 0,00 € -57 315,63 € 

Résultat 2020 reporté 0,61 €   0,61 € 

Résultat 2021 fonct. -57 315,02 € 0,00 € -57 315,02 € 

Investissement       

         Recettes     0,00 € 

         Dépenses     0,00 € 

Résultat de l’exercice 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Résultat 2020 reporté 50 127,20 €   50 127,20 € 

Résultat 2021 invest. 50 127,20 € 0,00 € 50 127,20 € 

Résultat final global -7 187,82 € 0,00 € -7 187,82 € 

 
Il est proposé au conseil municipal de voter l’affectation du résultat 2021 comme suit : 
 
 Compte Affectation 

Affectation minimale 1068 – Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 € 

Fonctionnement 002 – Excédents antérieurs reportés - 57 315,02 € 

TOTAL - 57 315,02 € 

 
 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2313-1, L 1612-2, L 1612-8 ; 

VU la commission finances portant sur le rapport d’orientation budgétaire du 9 novembre 2020 ; 

VU la délibération n° 182 et le rapport sur les orientations budgétaires du 16 novembre 2020 ; 

VU la commission des Finances du 7 décembre 2020 portant sur la présentation du budget primitif 
2019 ;  

VU la délibération n° 209 du 14 décembre 2020 qui approuve le budget primitif 2020 ; 

VU la commission finances présentant les comptes administratifs 2021 du 29 avril 2022 ; 



 

VU les délibérations du 9 mai 2022 relative au vote du compte administratif et compte de gestion 
2021 du budget principal et des budgets annexes ; 

VU le rapport de Monsieur le Conseiller délégué, en charge des finances, des marchés publics et du 

développement économique ; 

CONSIDÉRANT 

- le résultat d’exécution du budget principal et des budgets annexes de la Ville de Montivilliers pour 
l’exercice 2021 ; 

- qu’il convient, en priorité, d’affecter en réserves une somme au moins égale au besoin de 
financement d’investissement constaté ; 

 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’adopter, d’affecter l’excédent de clôture de la section de fonctionnement du compte 
administratif du budget principal et de ses budgets annexes pour l’exercice 2021 tel qu’indiqué 
dans l’exposé des motifs 

 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 29 
Contre : 0 
Abstention : 4 (Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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